
Bourses ICOFOM  
 
L’ICOFOM octroie, pour participer aux symposiums, 5 bourses d’un montant de 800 euros et 
3 bourses d’un montant de 1000 euros maximum, sous forme de bourses. Ce dernier 
montant est destiné aux pays qui figurent ici dans les catégories 3 et 4 : 
https://icofom.mini.icom.museum/wp-content/uploads/sites/18/2022/02/ICOM_countries_categories_2022.pdf 
 
Les bourses seront payées par virement, après la tenue du symposium, sur présentation de 
factures originales (frais d'inscription, billet d’avion, de train ou de bus, logement) et à 
concurrence du montant maximal de 800 ou 1000 euros. Les documents, accompagnés des 
coordonnées bancaires, devront être remis au trésorier d’ICOFOM. 
 
Conditions d’éligibilité 
 

- Etre membre d’ICOFOM depuis au moins 2 ans ; 
- Etre âgé de 40 ans au maximum ; 
- Avoir soumis un abstract pour le symposium, qui ait été accepté par le comité après 

évaluation 

Date limite de candidature : pour le 1 mai 2022 
 
La sélection des lauréats sera opérée par un comité formé par le président d’ICOFOM et 
notifiée après le 14 mai 2022. 
 
___________________________________________________________________ 
 
 
Formulaire de demande de bourse 
 
 
Nom :       Prénom : 
 
Statut (étudiant, professionnel de musée, personnel académique) : 
 
Date de naissance : 
 
Nationalité : 
 
Pays de résidence : 
 
Depuis combien d’années êtes-vous membre d’ICOFOM ?: 
 
Avez-vous déjà participé à un symposium de l’ICOFOM ? OUI - NON 

Si oui, le(s)quel(s) : 
 
Avez-vous demandé une autre bourse pour participer au symposium ? OUI – NON  

Si oui, merci de préciser le type de soutien demandé : 
 
Quelles sont les raisons pour lesquelles vous souhaitez obtenir cette bourse ? : 
 
 
 
 


